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Il nous faut changer de trajectoire.  
Avec la bifurcation, nous quittons une voie  
qui va dans le mur pour en ouvrir une autre,  
plus juste et plus vivable.

“
SÉBASTIEN VINCINI
Président du Conseil départemental de la Haute-Garonne
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Nous avons l’obligation  
d’être visionnaires parce qu’il s’agit 
du futur de nos enfants.

SÉBASTIEN VINCINI
Président du Conseil départemental 
de la Haute-Garonne
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devant nous et il est temps de bifurquer. 
Nous devons arrêter de tergiverser et 

adopter de nouveaux comportements. 
Cela passe par un changement de trajec-
toire, radical. Nous avons l’obligation d’être 
visionnaires parce qu’il s’agit du futur de 
nos enfants. 

La « Feuille de route bifurcation écologique 
pour la Haute-Garonne 2025-2030 » in-
carne cette ambition. Elle marque une rup-
ture et grave dans le marbre une étape 
décisive de notre engagement.

Dans ce changement, je suis convaincu 
que l’échelon départemental est le plus 
pertinent. Par sa taille, son expertise, sa 
proximité avec les citoyens et sa capacité 
à fédérer les acteurs du territoire.

Afin d’accompagner cette évolution, nous 
allons placer, au cœur du projet, un conseil 
scientifique permanent, pluridisciplinaire et 
indépendant. Il sera installé lors du second 
semestre 2025 et passera au crible l’en-
semble des projets départementaux. 

Notre objectif est clair : pour préparer l’ave-
nir, nous voulons réduire significativement 
notre impact environnemental. Nous avons 
défini de grands axes structurants : la pro-
tection de la biodiversité, la gestion durable 
de la ressource en eau, le développement 
des mobilités du quotidien, l’agroécologie, 
l’alimentation de proximité et la décarbona-
tion de l’habitat.

Ce changement doit être juste et partagé. 
Parce qu’il n’y aura pas de justice climatique 
tant qu’il n’y aura pas de justice sociale. Nous 
allons accompagner les ménages les plus 
fragiles dans cette bifurcation. 

Nous voulons également embarquer toutes 
les Haut-Garonnaises et tous les Haut-
Garonnais dans ce virage nécessaire. C’est 
pourquoi nous avons impliqué l’Assemblée 
citoyenne départementale et les jeunes.

Cette feuille de route est un engagement 
pour tout un département. Nous posons 
ainsi  les fondations pour construire un  
avenir souhaitable. 

“
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Haute-Garonne 2050 : 
Chiffres et repères 

Sources : Céréma – Diagnostic des vulnérabilités  
au changement climatique des territoires haut-garonnais  
à l’horizon 2050.

TEMPÉRATURE DE L’AIR 

EN 2050 :  + 2,5°C  
+ 2,8°C sur les reliefs pyrénéens 

EN 2100 :  + 4°C  
+ 6°C sur les reliefs pyrénéens

• La Haute-Garonne “Hot Spot” du Sud-Ouest

• Méditerranéisation du climat

RESSOURCE EN EAU 

Jusqu’à - 60 % de débit l’été  
dans la Garonne 

Débits moyen à - 15 %
Étiages + sévères et + longs

Garonne en été : Augmentation  
de la fréquence de dépassement des 25 °C 

HABITAT 

8 % du bâti exposé au risque d’inondations 

40 à 70 % des logements exposés  
à l’inconfort d’été

54 % du bâti exposé au risque fort  
de retrait-gonflement d’argile (surtout 
constructions entre 1970 et 1999)

 

POPULATION 

+ 1,2 % par an depuis 2015

18 000 nouveaux arrivants chaque année

PRÉCIPITATIONS 

EN ÉTÉ :  - 13 % au nord et - 17% au centre  
du département et sur les reliefs 
pyrénéens 

EN HIVER :  + 11% dans le centre et au nord

•  Épisodes violents de précipitations avec risque 
d’inondations et de débordements

NOMBRE DE JOURS DE SOLS SECS
PAR AN 

De + de 10 à + de 20 jours  
dans le sud du département

ENNEIGEMENT 

Perte de 2 mois d’enneigement en hiver  

Remontée du manteau neigeux de plus de 300 m
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Bifurcation écologique  
2025-2030 Feuille de route  
du Département de la Haute-Garonne 

Un Conseil scientifique  
départemental permanent,  

pluridisciplinaire et indépendant
Mission :  

passer au crible  
de la bifurcation écologique  
les actions du Département

 Lancement  
2nd semestre 2025

 1  
Réduire les impacts  
sur l’environnement  

et atténuer les effets  
du changement 

climatique 

2 
Renforcer 

la résilience 
du territoire

3 
Garantir  

la justice sociale  
et climatique  

4 
Répondre aux enjeux 

démocratiques 
d’acceptabilité  

et de mobilisation 

5 
Agir en collectivité 

exemplaire 
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6.  la distribution d’équipements hydro- 
économes dans les communes volon-
taires en tension sur l’eau potable, 

7.  l’expérimentation de nouveaux outils 
utilisant l’intelligence artificielle pour la 
recherche de fuite sur les réseaux d’eau 
potable,

8.  le diagnostic et l’accompagnement 
des structures collectives d’irrigation 
pour optimiser la gestion de l’eau.

Par ailleurs, le Conseil départemental fait 
évoluer son règlement d’intervention  
financière sur l’eau potable et l’assainisse-
ment pour les communes et les intercom-
munalités, en partenariat avec l’Agence de 
l’Eau. 
L’objectif est de mieux cibler les territoires 
en tension pour garantir un accès équi-
table à l’eau, en sécurisant et en moderni-
sant les réseaux d’eau potable et d’assai-
nissement. L’impact des rejets 
domestiques doit être maitrisé pour une 
meilleure qualité des cours d’eau et proté-
ger les milieux aquatiques.

Protéger et partager la ressource 
en eau – Garon’Amont 2026-2030

Le projet de territoire Garon’Amont pour la 
préservation de la ressource en eau, piloté 
par le Conseil départemental de la 
Haute-Garonne depuis 2019, a déjà per-
mis de compenser le déficit annuel entre 
usages et ressources évalué à 13 millions 
de m3 sur l’amont du bassin de la Garonne 
(cf. focus p. 7).

8 nouvelles propositions seront sou-
mises aux partenaires pour la période 
2026-2030 :
1.  une étude approfondie sur le change-

ment climatique pour la Garonne,
2.  une étude sur les nappes fluvio- 

glacières dans les Pyrénées,
3.  une étude sur les relations nappes- 

rivières sur le bassin du Salat, principal 
affluent de la Garonne amont,

4.  la mise en place de l’Observatoire des 
glaciers, en tant que symbole visible du 
changement climatique avec l’Asso-
ciation Moraine,

5.  une évaluation de l’apport quantitatif 
des zones humides avec l’installation de 
sondes de mesures sur 3 sites pilotes,

Effondrement de la 
biodiversité, sécurité et 

qualité alimentaire, crise de 
l’eau ou encore pollution de 

l’air, sont les enjeux auxquels 
le Conseil départemental de 

la Haute-Garonne fait face. 
Des études et des actions 

concrètes sont mises en 
place pour réduire, adapter 

et atténuer l’impact des 
activités humaines sur le 
territoire haut-garonnais  

à l’horizon 2050.

Réduire les impacts sur 
l’environnement et atténuer 
les effets du changement 
climatique 
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Le Département, pilote d’une étude inédite sur les nappes d’eau souterraines 
dans les Pyrénées

Réalisée sur 3 départements, la Haute-Garonne, l’Ariège et les Hautes-Pyrénées, 
cette étude expérimentale sera conduite par le Bureau de Recherches Géologiques 
et Minières (BRGM) pour recenser des zones souterraines susceptibles de contenir 
des ressources en eau et constituer de futures réserves stratégiques. Les objectifs 
scientifiques seront de cartographier et de comprendre ces zones, dites « nappes 
souterraines fluvio-glaciaires », à fort intérêt hydrogéologiques et qui nécessitent 
de disposer de données actualisées et fiables.

Un levé géophysique héliporté sera réalisé sur 800 km linéaires avec un équipement 
unique en Europe, puis un forage à 200 m de profondeur sur zone permettra de 
définir si ces nappes peuvent constituer des réserves renouvelables, dans quelle 
proportion, pour les sanctuariser.
L’étude durera 4 ans avec un démarrage prévu au second semestre 2025, pour un 
budget global de 2 748 800 €. Le financement est réparti entre les partenaires : 
ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, Agence de 
l’eau Adour Garonne, Région Occitanie, Conseil départemental de la Haute-Garonne, 
Conseil départemental des Hautes-Pyrénées et Conseil départemental de l’Ariège.

F O C U S

Bilan du projet de territoire Garon’Amont 2021-2025

Grâce aux 32 actions prioritaires du plan d’actions Garon’Amont 2021-2025 mises 
en œuvre depuis 5 ans, le déficit annuel évalué à 13 millions de m3 sur l’amont du 
bassin de la Garonne est compensé jusqu’en 2030.
Amélioration de la connaissance :
-  Observatoire des sources pour suivi du débit : 3 sources équipées et 3 sources 

supplémentaires en 2025
- Observatoire thermique : 20 stations installées, 2 en prévision
Sobriété des usages
-  105 diagnostics agro-écologiques réalisés sur des exploitations agricoles avec un 

suivi sur 3 ans
- 7 réunions « bout de champs » pour mise en réseau d’agriculteurs
-  expérimentation sur la commune de Saint-Michel : 370 équipements hydro-

économes distribués aux habitants, soit 40 % de la population, suivi des 
consommations et économie de 1 300 m3/an

Optimisation des réserves existantes
-  Mobilisation supplémentaire des réserves existantes par le SMEAG (Syndicat 

mixte d'études et d'aménagement de la Garonne) :
• + 5 Mm3 conventionnés depuis le lac d’Oô
• + 1 Mm3 conventionnés depuis la retenue du Filheit

-  Optimisation du canal de Saint-Martory par Réseau 31 pour 4 à 8 Mm3 économisés 
par an

-  Travaux de mise aux normes sur 5 retenues agricoles du Touch :
• 2,6 Mm3 dédiés au soutien d’étiage depuis 5 retenues du Touch
• 1  Mm3 en option contractualisé par le SMEAG

Solutions fondées sur la nature
-  78 sites ou 500 hectares classés au Conservatoire départemental des zones 

humides
- Engagement d’un plan pour la restauration des milieux aquatiques
- Étude sur la désimperméabilisation à l’échelle du territoire de Garonne Amont
Innovation
-  Étude sur réutilisation des eaux usées traitées (REUT) à l’échelle du territoire de 

Garonne Amont
-  Expérimentation de recharge de nappe R’Garonne démarrée en 2022, infiltration 

des nappes prévue en novembre 2025
Budget
- 6 M€
- dont 1,80 M€ engagé par le Conseil départemental de la Haute-Garonne.

R É C A P
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Reconquérir la biodiversité, 
préserver le patrimoine naturel  
et les paysages et favoriser l’accès 
à la nature

Pour lutter contre l’effondrement de la 
biodiversité, accentuée par le changement 
climatique, le Département regroupe ses 
dispositifs de soutien aux collectivités, 
associations ou particuliers, autour d’un 
nouveau règlement intitulé « Préservation 
et régénération des milieux naturels de la 
Haute-Garonne ». Il s’agit de soutenir des 
projets liés aux Espaces Naturels Sensibles, 
aux Zones Humides, aux cours d’eau, ou 
encore à la préservation de la forêt.

Le classement des sites naturels Espaces 
Naturels Sensibles et Zones Humides 
va se poursuivre avec tous les acteurs du 
territoire. À ce jour, plus de 11 300 hectares 
sont classés ENS en Haute-Garonne et 
78 sites sont inscrits au Conservatoire 
départemental des zones humides sur 
500 hectares. 

Par ailleurs, le Conseil départemental va 
lancer 2 appels à projet à destination des 
associations environnementales.
-  Le premier aura pour objectif de sen-

sibiliser le grand public autour des 
thématiques suivantes : la biodiver-
sité, les mobilités actives, l’alimenta-
tion saine et durable (potagers dans 
les écoles…), l’économie circulaire, 
la  transit ion énergétique, la  res-
source en eau et les économies d’eau. 
Une aide de 1 500 € maximum par projet 
sera allouée.

-  Le second s’adressera aux associations 
environnementales dites « têtes de 
réseau », afin de faire émerger des 
projets exemplaires en matière de 
préservation de la ressource en eau 
et des forêts. Le budget alloué par 
projet sera de 15 000 € par bénéficiaire,  
financé par la part départementale de la 
Taxe d’Aménagement. 

Promouvoir une agriculture rému-
nératrice et résiliente, au service 
d’une alimentation locale, saine et 
durable pour tous

Le Département a pour ambition à terme 
de développer un Projet Alimentaire 
Départemental avec des dispositifs de 
soutien financier et d’accompagnement 
des agriculteurs par les conseillers agro-
environnement. Pour favoriser une 
a l i m e n t a t i o n  l o c a l e ,  l e  C o n s e i l 
départemental déploie la restauration 
collective 100 % fait-maison, local, bio 
dans les collèges haut-garonnais. Il 
mobilise les acteurs du territoire pour 
favoriser les circuits courts et mettre en 
place une stratégie de préservation du 
foncier.

Par ailleurs, avec ses partenaires Arbres et 
Paysages d’Autan, la Chambre d’Agricul-
ture, Racines fertiles et la Fédération  
départementale des Chasseurs, le 
Département poursuit son engagement 
dans le pacte de la haie avec des cam-
pagnes d’information et de sensibilisation 
de plantation de haies pour des pratiques 
agricoles durables. Les haies aident à atté-
nuer les effets du changement climatique 
en réduisant l’érosion des sols, en amélio-
rant la rétention d’eau, la fertilité des sols... 
Plus de 1000 km de haies ont été plantées 
en Haute-Garonne. 60 exploitations agri-
coles sont accompagnées chaque année.
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Développer des mobilités  
décarbonées, adaptées  
et attractives 

Les déplacements des Haut-Garonnais 
et des Haut-Garonnaises ont un impact 
direct sur le réchauffement climatique et la 
qualité de l’air. La priorité du Département 
est de repenser les déplacements en 
Haute-Garonne pour chaque territoire, 
urbain ou rural, en réduisant les gaz à 
effet de serre. Ceci en partenariat avec 
les autorités organisatrices de la mobilité, 
Tisséo, la Métropole de Toulouse ou la 
Région Occitanie.

Le Conseil départemental de la Haute-
Garonne est pilote sur l’aménagement 
cyclable et les aires de covoiturage 
hors métropole toulousaine et s’est fixé 
plusieurs objectifs :

•  Aménager des réseaux cyclables à 
« haut niveau de service » qui allient 
sécurité et confort

Objectif : 140 Km de REV
7 Réseaux Express Vélo (REV) sont en cours 
de réalisation hors Toulouse Métropole, 
dont 10 km réalisés en 2024 et 12 km d’ici 
fin 2025.

Le soutien financier aux communes et 
aux intercommunalités pour la création 
de pistes cyclables de proximité a été 
multiplié par 10 en 2022, avec un taux de 
financement incitatif à hauteur de 40 %.

•  Aménager des aires de covoiturage 
pour réduire l'utilisation de la voiture 
individuelle

Objectif : 3 000 places aménagées sur 
le territoire d'ici 2028 avec l'installation 
d'ombrières photovoltaïques, d'éclairage 
autonome solaire, d'intégration paysagère.

•  S o u t e n i r  l e s  g ra n d s  p ro j et s  d e 
transports en commun favorisant le 
report modal et l’intermodalité pour les 
trajets du quotidien. Hors compétences, 
le Département soutient :

- à hauteur de 201 M€, les travaux  
de la 3e ligne de métro, la connexion de  
la ligne B et les lignes de bus urbains,
-  l e  S e r v i c e  E x p r e s s  R é g i o n a l 
Métropolitain (SERM),
- les Aménagements Ferroviaires au Nord 
de Toulouse, dont les travaux ont démarré 
en mai 2024,
- la Ligne Nouvelle du Sud-Ouest (LGV), 
en tant que 2e financeur d’Occitanie à 
hauteur de 534 millions d’euros sur 40 ans.

Inaugurations de REV à venir  
en 2025 
- REV de Léguevin
- REV de Muret-Toulouse et Labège 
- REV entre Labarthe et Pins-Justaret 
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Ce document sera mis en ligne sur le site 
internet du Département et partagé avec 
l ’ensemble des c ommunes haut-
garonnaises, afin d’alimenter la réflexion 
collective sur l’adaptation au changement 
climatique.

L’étude s’organise autour de 6 axes  
(cf. chiffres et repères pages 4 et 5) :
•  Présentation de la Haute-Garonne et 

découpage du territoire.
•  Rappel du portrait climatique déjà réalisé 

en 2024.
•  Risques naturels (exposition actuelle/

future).
•  Impact sur les ressources naturelles 

(ressource en eau, biodiversité…).
•  Impact sur les activités économiques 

(énergie, agriculture, tourisme…).
•  Impact sur la qualité de vie et la santé 

(précarité, santé...).

Le Conseil départemental co-finance cette 
étude (50 % Fonds Vert et 30 % Agence  
de l’Eau).

S’appuyer sur le diagnostic des 
vulnérabilités au changement 
climatique du Céréma

En 2024, le Département a confié au 
Céréma (Centres d’études et d’expertise 
sur les risques, la mobilité et l’aménage-
ment) la réalisation d’un diagnostic des 
vulnérabilités au changement climatique 
des territoires haut-garonnais pour :
- adapter ses politiques publiques à 
l ’e n s e m b l e  d e s  s u j et s  b i fu rc at i o n 
écologique, aménagement du territoire, 
solidarités, risques majeurs,
- renforcer l’accompagnement des 
territoires dans leurs propres stratégies 
d’adaptation.

Le diagnostic montre qu’il faudra privilégier 
les mesures “sans regrets” et des 
stratégies capables de s’adapter à un 
éventail de scénarios possibles avec des 
bénéfices sociaux, environnementaux et, 
ou, économiques.

Face aux situations de crises 
qui vont s’accentuer  

d’ici 2050 (intempéries, 
sécheresses, ou canicules), 

l’anticipation et la coopération  
entre tous les acteurs du 

territoire sera déterminante. 
Le Conseil départemental 

met en place une politique  
de résilience pour assurer  
la sécurité des habitants, 
répondre à leurs besoins 

fondamentaux, tout  
en garantissant  

un équilibre territorial  
et une cohésion sociale. 

Renforcer la résilience 
du territoire 
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Accompagner les territoires pour 
répondre aux besoins et aux enjeux 
du changement climatique

Les contrats de territoire permettent 
d’aller plus loin et plus vite dans l’adap-
tation des bâtiments au changement 
climatique. Le Département augmente 
son soutien aux projets d’équipements pu-
blics exemplaires en matière de bifurcation 
écologique, avec un taux de financement 
qui peut atteindre 50 %. La collectivité 
soutient également les études préalables 
à ces projets.

Les exemples de projets financés :
-  désimperméabilisation et renaturation 

des sols comme les parkings végétalisés,
-  développement des énergies renouve-

lables et des réseaux de chaleur,
-  transformation des bâtiments publics 

pour la rénovation énergétique, l’amélio-
ration du confort d’été,

-  renouvellement de véhicules et des 
équipements verts, comme l’acquisi-
tion de véhicules utilitaires électriques 
ou hybrides pour l’entretien des voiries, 
espaces verts et bâtiments commu-
naux, financement de l’achat de vélos 
électriques par les collectivités pour pro-
mouvoir des déplacements plus sobres 
et efficaces,

-  réhabilitation des logements commu-
naux, opérations de rénovation et de 
reconstruction des bâtiments insalubres 
pour améliorer le cadre de vie.

La collectivité travaille sur une évolution 
des contrats de territoire pour accentuer 
encore l’engagement en faveur de la bi-
furcation écologique.

Une nouvelle stratégie touristique 
départementale, durable  
et responsable 2024-2030

Lancée en 2025, la nouvelle stratégie tou-
ristique 2024-2030, tournée vers un tou-
risme durable et responsable, positionne 
la Haute-Garonne comme une “destina-
tion nature”, dans un contexte d’urgence 
climatique sans précédent. 
Ce nouveau plan d’action fait suite à une 
concertation pionnière dans tout le ter-
ritoire, les Assises du tourisme durable 
organisées en 2023, qui ont réuni plus de 
200 acteurs locaux du tourisme.

Il s’articulera autour de la thématique “La 
Haute-Garonne, Terre(s) de rencontre(s)”, 
avec un territoire à la croisée des chemins 
entre le vignoble de Fronton, le Canal du 
Midi, la Garonne, les hauts sommets py-
rénéens, l’Espagne et Toulouse, capitale 
de l’Occitanie.

Le plan d’action prévoit notamment d'ac-
compagner la diversification de l'offre 
touristique sur les zones de montagne, 
de soutenir l’adaptation aux périodes 
caniculaires en orientant vers les points 
de fraîcheur du département, de pour-
suivre et renforcer le développement des 
itinérances douces (pédestres, équestres, 
cyclables), d’accompagner les communes 
vers la bifurcation écologique sur leurs 
sites, les initiatives d'économie sociale 
et solidaire ou encore les démarches 
innovantes.

Il se veut aussi garant d’un tourisme social 
et inclusif, accessible à tous, avec notam-
ment des dispositifs pour aider au départ 
en vacances et en classes vertes.

Ce nouveau schéma départemental vise à 
assurer, sur le long terme, la pérennité de 
l’économie touristique, deuxième activité 
économique de la Haute-Garonne avec 
15 000 emplois.
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Protéger les personnes vulnérables 
et former les professionnels 
de l'action sociale

Les personnes âgées, isolées, ou en situa-
tion de handicap ainsi que les habitants de 
quartiers densément bétonnés sont plus 
vulnérables aux canicules, inondations ou 
autres événements extrêmes. 

Le Département de la Haute-Garonne, chef 
de file des Solidarités, propose des forma-
tions à ses agents dans les Maisons des 

Solidarités. Ceux-ci organisent ensuite des 
ateliers autour de thématiques concrètes :
-  la rénovation énergétique des logements,
-  faire ses courses en circuits courts et 

cuisiner sainement…, 
- la sensibilisation aux éco-gestes,
-  la prévention sur les perturbateurs 

endocriniens,
- l’éco-anxiété.

La formation des agents départementaux 
va se poursuivre avec pour objectif de 
mieux identifier les risques sociaux et 
d’adapter les aides et subventions aux 
besoins des plus précaires comme les 
aides à la rénovation thermique des lo-
gements, le Fonds de Solidarité Logement 
etc…

Aussi, le Conseil départemental collabore 
avec l’Union nationale des acteurs de 
développement local (Unadel) qui mène 
un travail de fond depuis plusieurs années 
sur les conditions à mettre en place pour 
faire émerger des politiques de pratiques 
éco-sociales.

Le Conseil départemental  
de la Haute-Garonne 
réaffirme que la lutte  
contre les inégalités 

est indissociable 
du combat pour 
la protection de 

l’environnement.

Garantir la justice 
sociale et climatique  

E N  C H I F F R E S

1 % des plus riches émettent  
10 fois plus de CO2 par an soit  
40,2 tonnes
50 % des plus pauvres émettent 
3,8 tonnes de CO2 par an 

(Source : Oxfam France, 2023)



13  I DOSSIER DE PRESSE DU CONSEIL  DÉPARTEMENTAL DE HAUTE-GARONNE FEUILLE DE ROUTE BIFURCATION ÉCOLOGIQUE

Expérimentation d’une Sécurité sociale de l’alimentation

En Haute-Garonne, 14,7 % de personnes vivent sous le seuil de pauvreté.

Entre 2021 et 2022, les associations de l’aide alimentaire en Haute-Garonne ont 
connu une hausse de fréquentation d’environ 20 % avec l’arrivée de nouveaux 
publics, notamment des familles et des familles monoparentales.

Aussi, le Conseil départemental est partenaire du projet de la Caisse Citoyenne de 
l’Alimentation (Caissalim) de l’aire urbaine toulousaine, lancé en janvier 2023 par 
l’INRAE et 16 acteurs associatifs du territoire. Il vise à proposer un accès universel 
à une alimentation locale et durable, tout en assurant une rémunération digne aux 
producteurs et transformateurs.

Cette expérimentation consiste en la création de Caisses citoyennes d’alimentation 
sur la ville de Toulouse de 2023 à 2025 sur 4 territoires : Caisse Nord (Izards, Trois 
cocus, La Vache, Lalande, Borderouge) ; Caisse Est (Pont des Demoiselles, St Exupéry, 
Montaudran, Empalot, Saouzelong, Rangueil) ; Caisse Ouest (Pradettes - Grand 
Mirail) ; Caisse Sud (Ramonville, Castanet). Un projet est en cours dans le Comminges.

Concrètement, les adhérents de ces caisses cotisent selon leurs moyens et reçoivent 
le même budget alimentaire de 100 Mona (monnaie dédiée) équivalent à 100 €. 
Cette somme peut être dépensée auprès d’un réseau de producteurs transforma-
teurs et distributeurs engagés dans une démarche vertueuse, sur le modèle d’une 
carte Vitale.

Le Conseil départemental a soutenu ce projet à hauteur de 30 000 € en 2024 et 
renouvelle cette subvention en 2025.

F O C U SLutter contre la précarité énergétique 
et pour un habitat digne et durable

Avec le vieillissement de la population 
haut-garonnaise, l’arrivée de plus de  
18 000 habitants par an et le réchauffement 
climatique, l’amélioration de l’habitat est une 
question centrale. Le logement est un des 
quatre piliers sur lesquels les scientifiques 
du GIEC recommandent d’agir.

En Haute-Garonne, 9,5% des ménages 
sont en situation de précarité énergé-
tique. Le Conseil départemental a accom-
pagné en 2024 : 
- plus de 3 000 foyers via le Fonds de 
Solidarité Logement (FSL) pour aider à ré-
gler principalement les factures d’énergie 
(électricité, eau, gaz),
- 520 ménages dans la réalisation de 
travaux de rénovation globale, avec un 
montant moyen d’aides de 37 000 €.
En 4 ans, le Conseil départemental de la 
Haute-Garonne, délégataire de l’Anah, a 
multiplié par trois la distribution de crédits 
pour la rénovation de logements.

Le Département de la Haute-Garonne est 
signataire du Pacte territorial EcoRénov’31 
2025-2029 qui renforce les dispositifs 
d’amélioration de l’habitat privé sur le 
territoire. Il s’inscrit dans la continuité des 
actions menées par les services de l’État 
et du Conseil départemental, en faveur de 
la rénovation énergétique, de l’adaptation 
des logements aux besoins des personnes 
âgées et en situation de handicap, ainsi que 
de la lutte contre l’habitat indigne.

Plus de 128 M€ sur cinq ans sont mobilisés, 
dont 2,2 M€ dédiés à l’animation territo-
riale et l’accompagnement des ménages. 
Les aides directes aux travaux représen-
teront un investissement de 120 M€, 
financé par l’Anah et les collectivités par-
tenaires (PETR du Pays Sud Toulousain, la 
Communauté d’Agglomération du Sicoval 
et la Communauté de communes Cœur et 
Coteaux du Comminges).

Le Département déploie aussi un “pro-
gramme SLIME” (Service Local d'inter-
vention pour la maîtrise de l'Énergie) sur 
le territoire de la Haute-Garonne hors 
Toulouse Métropole. Déployé progressi-
vement, il permet d’identifier les ménages 
en difficulté et leur proposer des solu-
tions concrètes. En 2024, 30 visites ont 
été réalisées. Au premier trismetre 2025, 
50 visites ont déjà été effectuées.

Save the date

Le 30 juin prochain, une journée inti-
tulée « Lutter contre la précarité éner-
gétique : des solutions et des outils 
pour agir ensemble ! » se tiendra à 
l'Antenne du Conseil départemental 
de Saint-Gaudens pour les profes-
sionnels et le grand public.
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Création d’un Conseil scientifique 
indépendant

Composé d’une dizaine de scientifiques 
volontaires et indépendants grâce au parte-
nariat tissé avec la COMUE (Communauté 
d'universités et établissements) de Toulouse 
et avec l’ATECOPOL (Atelier d’ECOlogie 
POLitique), le Conseil scientifique aura pour 
mission :

-  d’éclairer et fonder la décision publique 
sur la base des dernières connaissances 
scientifiques ;

-  de défendre, promouvoir et diffuser la 
culture scientifique face à la montée de 
la défiance vis-à-vis du fait scientifique, 
et au risque croissant de désinformation ; 

Pour créer l’adhésion de la 
population à la nécessaire 

bifurcation écologique, 
le Conseil départemental 
va placer au cœur de ses 

décisions une instance 
scientifique indépendante 

mais aussi des citoyennes et 
des citoyens haut-garonnais.

Répondre aux enjeux 
démocratiques d’acceptabilité 
et de mobilisation 

-  de renforcer les interactions sciences- 
société pour un débat démocratique 
lucide et éclairé.

Cette nouvelle instance sera installée fin 
2025.

En France, selon les données de l'Agence 
de la Transition Écologique (ADEME), 30 % 
des Français adhèrent à une thèse clima-
to-sceptique, un chiffre qui a doublé en 
20 ans. Ce contexte très inquiétant exige, 
aujourd’hui, de réaffirmer un engagement 
sans faille au soutien du fait scientifique et 
de ses artisans, et d’affirmer les sciences 
comme piliers d’une société démocratique.
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Travailler avec l’Assemblée citoyenne 
pour une autre vision du territoire

En octobre 2022, le Conseil départemental a 
installé la première Assemblée citoyenne qui 
a réuni 162 citoyennes et citoyens à parité, 
pendant 2 ans. 

Cette instance de démocratie est unique 
en Haute-Garonne et en France.

La première saisine de cette Assemblée a 
concerné la transition écologique du terri-
toire de la Haute-Garonne et les membres 
ont remis leur rapport au président du 
Conseil départemental le 3 février 2024.  
53 propositions ont été présentées dont 
20 jugées prioritaires par l’Assemblée ci-
toyenne, portant sur l’agriculture et l’ali-
mentation, la biodiversité et les ressources 
naturelles, l’habitat, le logement et l’éner-
gie, les mobilités inclusives et la santé et 
l’environnement.

La campagne de recrutement de la deu-
xième Assemblée citoyenne départemen-
tale a démarré le 1er mars dernier et se 
clôturera le 1er septembre 2025. 

Concertation “Jeunesses & écolo-
gie” : prendre en compte les aspira-
tions de la jeunesse dans sa diversité

À l’heure d’adopter de nouvelles orientations 
fondamentales pour la bifurcation écolo-
gique, le Département a souhaité associer 
les jeunes haut-garonnais pour recueillir 
leurs préoccupations et leurs attentes en 
matière d’écologie.

Le Conseil départemental des jeunesses 
(CDJ) est un espace de concertation qui per-
met aux jeunes haut-garonnais de donner 
leur avis sur des projets ou des politiques dé-
partementales et de se familiariser à la pra-
tique de l’exercice du débat démocratique.

Ouvert aux jeunes âgés de 11 à 29 ans, il 
s’attache à promouvoir la diversité sociale et 
territoriale pour permettre à chaque jeune 
de se sentir concerné et écouté, quelle que 
soit son origine géographique ou sociale. 

A p r è s  a v o i r  e x p o s é  l ’a m b i t i o n  d u 
Département en matière de bifurcation 
écologique, il a été proposé aux jeunes de 
co-construire un questionnaire sur l’éco-
logie ayant vocation à être diffusé largement 
auprès de leurs pairs, et d’en devenir les 
ambassadeurs. 

Une exigence écoresponsable pour 
les lieux culturels “Comme à la 
maison”

Le Conseil départemental va mettre en 
place un nouveau règlement pour le label 
“Comme à la maison”, afin de soutenir les 
lieux culturels qui s’engagent dans une 
démarche de responsabilité écologique 
et de lien social.

Depuis sa création en 2019, le label “Comme 
à la maison” a été attribué à 32 lieux culturels 
haut-garonnais et une aide financière à l’in-
vestissement de 340 000 € a été engagée 
pour appuyer leur développement.

Ces lieux culturels dits “hybrides” ou “al-
ternatifs” garantissent les conditions d’un 
accueil convivial, favorisant le tissage du lien 
social et la mobilisation des habitants, par-
tout sur le territoire (café associatif, librairie, 
épicerie solidaire, ressourcerie, jardin créatif 
en territoire de montagne…).

Les premiers retours du questionnaire « Écologie, et toi tu en penses quoi ? »

Du 17 février au 9 mai 2025, les jeunes haut-garonnais, de 11 à 29 ans, ont donné leur 
avis sur l’écologie en répondant au questionnaire élaboré par le Conseil départemen-
tal des jeunesses intitulé « Écologie, et toi tu en penses quoi ? », en ligne sur le site 
internet de la collectivité et sur les ENT des collèges haut-garonnais.

Le questionnaire posait des interrogations comme : Existe-t-il vraiment une “généra-
tion climat” ? Quel rapport les jeunes entretiennent-ils avec l’écologie et la consom-
mation ? Sont-ils éco-anxieux ? Comment voient-ils l’avenir ? Quels sont les freins 
et les leviers à leur engagement ?… 

Avec plus de 700 réponses, le questionnaire nous apprend par exemple que :
-  73,5 % des jeunes interrogés pensent que l’écologie doit avoir une place centrale 

dans la société,
- 55,3 % pensent que l’écologie est une nécessité pour sauver la planète,
-  87,3 % pensent que le changement climatique est un phénomène démontré par 

les scientifiques,
- qu’ils sont partagés entre une vision pessimiste et réaliste de l’avenir de la planète,
- la moitié des répondants déclare ressentir un mal-être ou des émotions négatives 
en pensant à la situation de la planète.

F O C U S
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•  Les expérimentations menées  
depuis 2023

Le secteur routier d’Auterive a été choi-
si pour expérimenter un nouveau type 
d'enrobé formulé avec un liant “végétal” 
nommé Biophalt. Une autre expérimenta-
tion a été menée sur la route départemen-
tale à Fronton, dans le cadre du Comité 
Innovation Routes et Rues (ministère de la 
Transition écologique et solidaire). Il s'agit 
de mettre en œuvre un enduit bicouche 
formulé avec un liant à adhésivité très 
rapide mis au point par la société EUROVIA. 

Le Département, acteur majeur de 
l’innovation pour la décarbonation 
des routes
Le Département de la Haute Garonne 
se place au 4e rang des départements  
ayant le réseau routier le plus important  
à gérer avec près de 6 200 km de routes  
dont 1 500 km de réseau structurant  
et 500 km en zone de montage, plus de 
1 800 ouvrages d’art et plus de 60 000 
arbres d’alignement.
Depuis 2024, le Département de la Haute-
Garonne est passé de l’expérimentation 
à la généralisation des techniques bas 
carbone pour l’entretien des enrobés en 
intégrant, dans tous les appels d’offres, 
l’utilisation de liant biosourcé et la réintro-
duction de granulats, avec :
•  + de 95 % des chantiers d’enrobés à 

des températures inférieures à 150 °C,
•  + de 70 % des chantiers d’enrobés 

fabriqués avec des liants biosourcés.
•  l’utilisation de matériaux recyclés 

jusqu’à 50 % des mélanges.

Le Département de la Haute-
Garonne fait de la bifurcation 

écologique un engagement 
au quotidien et à long terme 

pour l’ensemble de ses 
agents et de ses partenaires.

Agir en collectivité  
exemplaire

Bilan carbone 2024 sur  
les chantiers des enrobés :
•  - 50 % d’émissions de gaz  

à effet de serre
• 40 % d’économie d’énergie

E N  C H I F F R E S
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Depuis juillet 2023, le Conseil départe-
mental expérimente la pose des pan-
neaux biosourcés et biocompostables le 
long des routes départementales du col de 
Superbagnères et du col des Ares. C’est 
inédit en France.

• Les partenariats 
Le Conseil départemental a signé le Pacte 
d’engagement des acteurs des in-
frastructures de mobilité le 19 décembre 
2022. Il s’engage avec l'ensemble de la 
profession routière (Fédération Régionale 
des Travaux Publics d’Occitanie, Routes 
de France Occitanie Midi-Pyrénées, 
Occitanie Cerema, l’Unicem Occitanie 
Délégation Midi-Pyrénées, et l’Association 
Ingénierie de l’Occitanie Midi-Pyrénées) à 
poursuivre les efforts entrepris pour ré-
duire l'empreinte environnementale des 
infrastructures existantes.

De plus,  le 16 novembre 2023, le 
Département a adopté un partenariat 
avec l'Institut National des Sciences 
Appliquées de Toulouse (INSA Toulouse). 
Ce nouveau partenariat comporte dif-
férents axes de collaboration possibles 
comme l'utilisation de matériaux de revê-
tement diminuant le phénomène d’îlot de 
chaleur, "végétalisables", économes en 
eau, biosourcés, infiltrants pour les pistes 
cyclables, etc.

•  Lancement d’une stratégie  
d’adaptation au changement  
climatique (ou résilience)  
des infrastructures routières

Le changement climatique se traduit par 
une augmentation de l’intensité et de l’oc-
currence des canicules, tempêtes, épi-
sodes de pluies intenses ce qui induit des 
risques de coupures du réseau routier, 
un risque de vieillissement accéléré des 
routes et ouvrages d’art et la disparition 
des arbres d’alignement.
Pour pallier ces risques, le Département a 
déjà mis en place des techniques d’entre-
tien innovantes comme :
-  le traitement des chaussées par injection 

de lait de chaux pour lutter contre les 
risques liés au retrait gonflement argileux,

-  la surveillance du réseau par intelligence 
artificielle,

-  la surveillance des ponts avec des ca-
méras infra-rouges pour contrôler 
l’étanchéité,

-  le plan canicule pour protéger les agents 
de la Direction des Routes qui travaillent 
en été.

Le Département de la Haute-Garonne innove pour limiter les effets du retrait 
gonflement des argiles sur ses routes départementales 

Comme c’est de plus en plus le cas pour les bâtiments, les routes départementales 
sont aussi impactées par le retrait gonflement des argiles, lié au changement clima-
tique (sécheresse, inondations, tempêtes).

Les services de la Direction des Routes*, en lien avec le Cérema, ont créé un outil de 
forage pour injecter du lait de chaux sur les zones impactées par ce phénomène. 
Ce prototype sera industrialisé prochainement pour un démarrage des chantiers au 
second semestre 2025.

Ce procédé permettra de rénover les zones de revêtements concernées sans 
avoir à refaire l’ensemble des chaussées.

À ce stade, on constate que 5 % des routes départementales sont concernées mais 
en 2050, 100 % du réseau départemental sera touché par le retrait gonflement des 
argiles.

Cette innovation du Conseil départemental de la Haute-Garonne permettra d’une 
part, de limiter les gaz à effet de serre liés aux travaux de rénovation chaussée, et 
d’autre part, de limiter les coûts de rénovation.

*Secteur routier de Saint-Gaudens et Laboratoire des routes

F O C U S
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Objectif neutralité carbone : sobrié-
té, efficacité et développement des 
énergies renouvelables 

La collectivité, depuis 2022, assure la tran-
sition énergétique du patrimoine bâti 
départemental avec :  

-  un outil de télésuivi (1600 sondes installées 
dans 150 bâtiments supérieurs à 400m²) 
permettant une économie d’1 million d’eu-
ros par an,

-  le dispositif « Éco-énergie tertiaire » pour 
la rénovation de collèges d’ici 2030 avec 
des critères de performance énergétique 
mais aussi de confort d’été,

-  l’achat d’une électricité 100 % verte et à 
haute valeur environnementale,

-  le développement des énergies renouve-
lables, principalement du photovoltaïque, 
sur l’ensemble de ses nouveaux bâtiments 
et rénovations de grande ampleur pour de 
l’autoconsommation

Objectif : – 26 % d’émissions de gaz à effet de serre en 2030 pour le Conseil  
départemental de la Haute-Garonne 

Le Conseil départemental de la Haute-Garonne s’est fixé pour objectif une réduction 
de 26 % de ses émissions de gaz à effet de serre en 2030, dans le cadre de la Stratégie 
Nationale Bas Carbone (SNBC).

Depuis 2022, une étude est menée pour connaître précisément les sources d’émis-
sions de la collectivité afin d’orienter les actions de décarbonation à mettre en place.

Les chiffres-clés de l’année 2022 :
- 80 000 tonnes de CO2 par an générés par l’ensemble de la collectivité
- soit 56 kg par Haut-Garonnais
-  40 % d’intrants (achats de biens, de services…) dont 23 % sont liés à l’alimentation 

des collégiens
-  24 % dûs au patrimoine bâti de la collectivité dont 6 % de collèges et 7,6 % pour 

l’entretien des routes
- 20 % dûs aux déplacements professionnels
- 12 % dûs à la consommation d’énergie

Les pistes pour réduire les GES du Département :
-  Alimentation : augmenter la part de repas végétariens dans les cantines scolaires, 

réduire le gaspillage alimentaire dans les collèges, favoriser les circuits courts
-  Patrimoine bâti : remplacement de l'éclairage par LED dans toutes les salles de 

classes (hors circulation et réfectoire), remplacement de chaudière fioul, achat 
de matériels reconditionnés

-  Voirie : exigences bas carbone dans les marchés d'entretien des routes, utilisation 
de matériaux recyclés et biosourcés, de liants végétaux, enrobé tiède,…

-  Déplacements : renouvellement de la flotte départementale avec des véhicules 
électriques, favoriser les mobilités actives

F O C U S

Création d'une nouvelle prestation 
"aide aux mobilités actives et au 
covoiturage" 

Pour soutenir le pouvoir d’achat de ses 
agents, le Département crée une nouvelle 
aide sociale d’incitation à la pratique des 
mobilités actives, avec la prise en charge 
des abonnements de transports en com-
mun et de la plateforme de covoiturage 
Blablacar Daily.

Les agents ayant utilisé dans le cadre de leurs 
trajets domicile-travail leur vélo personnel 
mécanique ou électrique (ou trottinettes, 
monoroues, gyropods…) ou le covoiturage 
en tant que conducteur ou passager au 
moins 100 jours par an pourront y prétendre. 

Complémentaire des autres aides aux mo-
bilités déjà mises en place, cette aide sera 
cumulable avec la prise en charge à 75 % des 
abonnements de transports en commun. 
Selon les quotients familiaux des agents, 
cette aide représente entre 100 et 300 € 
par an.

La Feuille de route numérique durable 
et responsable 

La Feuille de Route Numérique vise à faire 
de la Haute-Garonne un territoire connecté 
de confiance et d'excellence en matière 
d'usages numériques, de protection des 
données et d'innovation, dans l'intérêt des 
citoyens et des collectivités. Les enjeux 
d'inclusion, de cyber-sécurité, de sou-
veraineté, d'accompagnement des terri-
toires et de création de nouveaux services 
par la donnée et l'IA sont au cœur de cette 
initiative.

Elle propose notamment : la résilience des 
réseaux, la sensibilisation aux enjeux du 
numérique responsable, l'évaluation d’une 
offre sociale de mise à disposition de maté-
riel reconditionné, la signature de la déclara-
tion européenne « Join Boost Sustain » pour 
promouvoir la transformation numérique 
durable dans les villes et collectivités de 
l’Union Européenne centrée sur le citoyen, 
l'accompagnement à la transformation nu-
mérique et la dématérialisation responsable 
et sobre.
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Maintenir un haut niveau de concep-
tion des collèges haut-garonnais

Le Département souhaite maintenir un haut 
niveau d’exigence sur ses futures construc-
tions et étendre la démarche à ses projets 
de rénovation.

Les exigences de conception architecturale, 
technique et environnementale doivent 
intégrer les nouvelles normes environne-
mentales liées à la RE2020, à la Loi relative 
à l’Accélération de la Production d’Energies 
Renouvelables (APER) et à la Loi Climat et 
Résilience.

Sur le plan environnemental, la philosophie 
de conception doit :

-  être sobre et frugale, avec une mutualisa-
tion des espaces, le choix des matériaux, 
la simplification des systèmes (low-tech), 
la réparabilité, la modularité, etc.

-  s’inspirer de la nature et utiliser les prin-
cipes de l’architecture bioclimatique pour 
garantir le confort d’été sans rafraîchisse-
ment électrique ou autre,

-  lutter contre les Îlots de Chaleur Urbains 
à l’échelle du collège

-  appliquer une gestion économe de l’eau, 
ainsi que l’utilisation des eaux pluviales 
pour les sanitaires de la cour et l’arrosage 
des espaces verts a minima.

-  utiliser des matériaux vertueux, limitant 
leur empreinte carbone, leur impact sur 
la nature et sur la santé des élèves et per-
sonnels des collèges. Les matériaux bio et 
géo-sourcés (idéalement, la terre du site), 
le recyclage et a fortiori le réemploi et les 
filières locales sont privilégiés.

Repenser les cours des collèges 
avec les « cours oasis »

Depuis 2022, le Département réalise des 
travaux de réaménagement et de végé-
talisation des cours de récréation afin de 
mieux lutter contre les îlots de chaleur, 
d’améliorer le partage des espaces 
entre les filles et les garçons et d’éviter 
les mises à l’écart et les situations de 
harcèlement. 
Les collèges concernés sont ceux d’Au-
terive, Cazères, Colomiers (Voltaire), 
Ramonville Saint-Agne, Saint-Pierre de 
Lages, Tournefeuille (Labitrie), Verfeil, Pins-
Justaret et Clémence Isaure à Toulouse.

Ces travaux représentent un budget de 
350 000 € par collège.

Ce travail a été mené avec une géographe 
du genre, Edith Maruéjouls, sur les deux 
premiers collèges concernés, Antonin 
Perbosc à Auterive et Voltaire à Colomiers, 
qui ont servi de « modèles » aux autres 
projets menés dans les établissements 
existants ainsi que pour les collèges neufs.

En effet, chaque nouvel établissement 
construit par le Conseil départemen-
tal intègre désormais un projet de cour 
de récréation « oasis » non-genrée, à 
l’instar des collèges Toulouse-Paléficat 
et Castelnau d’Estrétefonds ouverts en 
septembre 2024.

Tous les projets présentés par le Conseil 
départemental jusqu’à présent ont obtenu 
le niveau Or de la la démarche BDO – 
Bâtiment Durable Occitanie.

4 projets ont été présentés en 2024 :  
les collèges de Castelnau-d’Estrétefonds 
et Toulouse Paléficat pour l’étape réalisa-
tion et ceux de George Sand à Toulouse  
et  P l a i s a n c e - d u -To u c h  p o u r  l ’éta p e 
conception.

•  Signature de deux pactes en 2025
Le Conseil départemental de la Haute-
Garonne est également signataire du pacte 
de la construction bois Occitanie, pour 
soutenir la filière. Le collège Paléficat est le 
premier établissement conçu en structure 
bois, avec une isolation en bottes de pailles 
et des murs en terre crue, pour atteindre un 
haut niveau de performance énergétique 
notamment.

La collectivisé est également signataire de la 
charte d’engagement économie circulaire 
dans le BTP “LIFE Waste2Build”. Après 
des expérimentations réussies au collège 
de Castelnau-d’Estrétefonds et des Ponts 
Jumeaux, chantier exemplaire du projet 
Waste2Build, l’ambition est de généraliser 
le recours aux matériaux issus du réemploi 
dans les opérations nouvelles, les rénova-
tions et l’entretien courant des bâtiments.

Enfin, le Département va signer le pacte des 
acteurs engagés du Plan Bâtiment Durable 
Occitanie qui fédère l’ensemble des acteurs 
du bâtiment, des travaux publics et de l’im-
mobilier, autour d’une feuille de route pour 
favoriser l’atteinte des objectifs nationaux 
et régionaux de transition énergétique et 
écologique du secteur.



Toutes les infos sur :
espace-presse.haute-garonne.fr
haute-garonne.fr
Conseil départemental de la Haute-Garonne
1, boulevard de la Marquette 31090 Toulouse cedex 9

CONTACTS
Cécile van de Kreeke
Cheffe de service Éditorial-Communication-Presse
cecile.van-de-kreeke@cd31.fr
05  34  33  33  72 - 06  24  66  05  30

Fabienne Pascaud
Attachée de presse
fabienne.pascaud@cd31.fr
05  34  33  30  65 - 06  47  74  60  58 C
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